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VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Gran Je-Bretagne et
d'Irlande,. Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois, élus. pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, soinmés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Neuvième
jour du mois d'Août courant, et à chacun de vous-SAI.UT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Trentième jour du mois de Juin dernier, NoUs AVIONs jUsi A pao-
ros de proroger Notre Parlement -Provincial au NEUVIÈME jour du mois d'AOUT

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, NOUS AVONS CRU CONVE
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÉBEØc LuNDi, le DIX-NEUVIÈEt jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour
prendre enaconsidération l'état et la prospérité :de Notre dite Province du Canada et
agir oomme de droit. CGE A QUOI VOUSYQIB DEVE2 MANQUER.


